m  — m— T =

D'OFFRES
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Monsieur KIELISZEK rappelle 3 PAssembide sa décision du 16 Décembre 1991 difsignant les membres du fury
d'appel o'offres.

i indicue gue la loi dorientation N® 22,125 du 6 Février 1992 prévoit, notamment dans ses articles 33, 34 el 35
que la Cormmission d'appel d'offres doil respecler fe principe de la représentation proportionnelle.  précise
egalement gque dans les villes de 3 500 habitants et plus, la Commission est composée du Maire, President, ou
de son représentant, et de cing membres du Consedl Municipal €lus par le Conseil & la représentation
proportionnelle au plus fort reste.

Aussi, il convient de procéder a2 cetle &lection.
Sonl &lus ¢

."_.fe_mbres titulfaires :

- Monsieur CHONE, Maire, Président
Monsieur HIELISZEK

tonsieur BRUNGARD

- Monsieur REINSTADLER

- Maonsieur KIEFFER

- Monsieur GAUZELIN

= Monsieur RAVERDEL
= Monsieur SQUILLACE
- Monsieur PAGOT

- Mansieur CLAUODOTTE
= Monsieur ODEFFOUN

- Madame VOISARD



